Retrait nom des enfants sur boite aux lettres

Par chris93, le 02/09/2008 a 18:28

bonjour,rnmon bailleur (logirep) me demande de retirer le nom de mes enfants (différent du
mien) de ma boite aux lettres sous pretexte qu'ils ne sont pas signataires du bail , ils ont 16 et
18 ans , a ma charge et toujours déclarés comme occupants , nous sommes dans cet
appartement depuis 10 ans et les deux noms sur la boite également !'rnest-ce légal ?
comment puis-je m'y opposer ?rnen vous remerciant ,
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